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Sigles et abréviations
ABF : Architecte des bâtiments de France
ACV : Analyse du cycle de vie
ADAP : Agenda d’accessibilité programmée
ou Ad’AP
AES : Alimentation électrique de sécurité
APS : Alimentation pneumatique de sécurité
APSAD : Assemblée plénière de sociétés d’assurances dommages
ATEX : Atmosphère explosive
BAES : Bloc autonome d’éclairage de sécurité
BAEH : Bloc autonome d’éclairage de sécurité pour habitation
BAPI : Bloc autonome portable d’intervention
BIM : Building Information Modeling
BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières
BSD : Bordereau de suivi des déchets
BSDA : Bordereau de suivi des déchets d’amiante
BSFF : Bordereau de suivi des fluides frigorigènes
BSO : Brise-soleil orientable
CARSAT : Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail
CCDSA : Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
CCH : Code de la construction et de l’habitation
C. civ. : Code civil
CCT : Cahier des clauses techniques
CCTG : Cahier des clauses techniques générales
CCTP : Cahier des clauses techniques particulières
CEREMA : Centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement
CERTU : Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques
CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
CMSI : Centralisateur de mise en sécurité incendie
CNAMTS : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés
COPREC : Confédération des organismes indépendants tierce partie de prévention, de contrôle et d’inspection
COV : Composé organique volatil
CPE : Contrat de performance énergétique
CREM : Conception-réalisation-exploitation-maintenance
Crep : Constat de risque d’exposition au plomb
C. sp. : Code de la santé publique
CSE : Comité social et économique
CSPS : Coordonnateur de sécurité et de protection de la santé
CTA : Centrale de traitement d’air
C. trav. : Code du travail
CVC : Chauffage, ventilation et climatisation
DAAF : Détecteur autonome avertisseur de fumée
DAAT : Diagnostic amiante avant travaux
DAC : Dispositif adaptateur de commande
DAS : Dispositif actionné de sécurité
DCT : Dispositif commandé terminal
DCM : Dispositif de commande manuelle
DCMR : Dispositif de commandes manuelles regroupées
DCS : Dispositif de commande avec signalisation
DECT : Dispositif électrique de commande et de temporisation
DEFNC : Dispositif d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur
DGPT2 : Détection gaz pression température 2 seuils
DI : Détecteur d’incendie
DIUO : Dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage
DJU : Degrés-jours unifiés
DL : Diffuseur lumineux
DM : Déclencheur manuel
DMLT : Dossier de maintenance des lieux de travail
DOE : Dossier des ouvrages exécutés
DPE : Diagnostic de performance énergétique
DPO : Data Protection Officer : délégué à la protection des données
DRV : Débit réfrigérant variable
DS : Diffuseur sonore
DSC : Dispositif de sécurité collective
DSSI : Dossier d’identité SSI
DTA : Dossier technique amiante
DTAPC : Dossier technique amiante des parties communes
DTAPP : Dossier technique amiante des parties privatives
DTU : Document technique unifié
DU, DUERP : Document unique, document unique d’évaluation des risques professionnels
EAG : Système d’extinction automatique à gaz inerte
ECS : Eau chaude sanitaire
EE : Entreprise extérieure
EP : Eau pluviale
EPC : Équipement de protection collective
EPI : Équipement de protection individuelle
EPMR : Élévateur pour personnes à mobilité réduite
ERP : Établissement recevant du public
ERP : État des risques et pollutions
ERRIAL : État des risques réglementés pour l’information des acquéreurs et des locataires
ERT : Établissement recevant des travailleurs
EU : Eau usée
EU : Entreprise utilisatrice
EV : Eau vanne
FALC : Facile à lire et à comprendre
FDS : Fiche de données de sécurité
FDES : Fiche de données environnementales et sanitaires
FEDENE : Fédération des services énergie-environnement
FM : Facility Management
GER : Gros entretien et renouvellement
GES : Gaz à effet de serre
GMAO : Gestion de maintenance assistée par ordinateur
GTB : Gestion technique de bâtiment
GTC : Gestion technique centralisée
GTPAO : Gestion technique de patrimoine assistée par ordinateur
GTP : Gestion technique du patrimoine
GTPI : Gestion technique du patrimoine immobilier
HFO : HFC insaturés
HQE : Haute qualité environnementale
IA : Intelligence artificielle
ICP : Inspection commune préalable
ICPE : Installation classée pour la protection de l’environnement
IGH : Immeuble de grande hauteur
IOT ou IoT : Internet Of Things : objet connecté
IPRU : Indice de performance requis pour l’utilisation
IRVE : Installation de recharge pour véhicules électriques
ISO : International Organization for Standardization
ITE : Isolation thermique par l’extérieur
MGP : Marché global de performance
MIQCP : Mission interministérielle pour la qualité des constructions publiques
MOA : Maître d’ouvrage
MOE : Maître d’œuvre
PAC : Pompe à chaleur
PAM : Plan annuel de maintenance
PC : Permis de construire
PEMD : Produits, équipements, matériaux et déchets
PGC : Plan général de coordination
PIA : Poste incendie additivé
PIR : Plateforme individuelle roulante
PM : Property Management
PPMS : Plan particulier de mise en sécurité
PPSPS : Plan particulier de sécurité et de protection pour la santé
PSP : Plan stratégique de patrimoine
QAI : Qualité de l’air intérieur
RAT : Repérage amiante avant travaux
RFCT : Rapport final de contrôle technique
RGPD : Règlement général sur la protection des données
RIA : Robinet d’incendie armé
RICT : Rapport initial de contrôle technique
RSDT : Règlement sanitaire départemental type
RVRAT : Rapport de vérifications réglementaires après travaux
RVRE : Rapport de vérifications réglementaires en exploitation
RVRMD : Rapport de vérifications réglementaires sur mise en demeure
SATI : Système automatique de tests intégrés
SDAD : Système de détecteur autonome déclencheur
SDI : Système de détection d’incendie
SEE : Solution d’effet équivalent
SEL : Système d’étanchéité liquide
SPS : Sécurité et protection de la santé
SMSI : Système de mise en sécurité incendie
SSI : Système de sécurité incendie
TAN : Tôle d’acier nervurée
TGBT : Tableau général basse tension
TR : Tableau répétiteur
TRE : Tableau répétiteur d’exploitation
UAE : Unité d’aide d’exploitation
UCMC : Unité de commande manuelle centralisée
UGA : Unité de gestion d’alarme
UPEC : Usage, Poinçonnement, Eau et Chimie
US : Unité de signalisation
VAT : Vérificateur d’absence de tension
VMC : Ventilation mécanique contrôlée
VPE : Vérification périodique électricité
VRD : Voirie et réseaux divers
VRV : Volume réfrigérant variable
ZA : Zone de diffusion d’alarme
ZAN : Zéro artificialisation nette
ZC : Zone de compartimentage
ZD : Zone de détection
ZF : Zone de désenfumage
ZS : Zone de mise en sécurité
Partie 1
De la maintenance des bâtiments à la gestion technique de patrimoine immobilier
Chapitre 1
Gestion technique de patrimoine (GTP)
Dans ce premier chapitre, seront définis la maintenance des bâtiments et de leurs différents composants puis nous nous attacherons à expliquer pourquoi il est préférable de parler de « gestion technique de patrimoine immobilier ».

1.1Définitions
1.1.1Maintenance
La maintenance des bâtiments est définie dans la norme NF EN 13306 comme « l’ensemble de toutes les actions techniques, administratives et de management durant le cycle de vie d’un bien, destinées à le maintenir ou à le rétablir dans un état dans lequel il peut accomplir la fonction requise ». C’est-à-dire, pour un bâtiment, l’ensemble des actions qui le rendent opérationnel, confortable et qui permet à l’entreprise d’y exercer son activité dans des conditions de confort, de sécurité et de coût optimales.
On peut considérer que la maintenance des bâtiments comprend les décisions, l’organisation et les interventions techniques associées à la vie du bâtiment du début à la fin de son exploitation. Sur le plan technique, cela comprend des interventions de niveau 1 à 5 selon la norme. Nous distinguerons :
	l’exploitation, qui sera définie comme la conduite des installations, la gestion des énergies, le nettoyage, l’approvisionnement, la gestion des déchets et la surveillance technique liée aux rondes ;


Important
On considérera, contrairement à la norme, que les interventions de niveau 1 (réglage, surveillance…) font partie de l’exploitation. (chapitre 3).



	la maintenance courante, qui comporte toutes les interventions de niveaux 2 et 3, et une partie de la maintenance de niveau 4 (voir chapitre 3) ;

	la maintenance lourde, c’est-à-dire le gros entretien et renouvellement (GER) qui comporte le niveau 5 et certaines interventions du niveau 4 (voir chapitre 4).


Important


Définitions normalisées des niveaux de maintenance
La norme NF EN 13306 définit cinq niveaux de maintenance :
	niveau 1 : caractérisé par des actions simples exécutées par du personnel ayant une formation minimale ;

	niveau 2 : caractérisé par des actions de base qui doivent être exécutées par du personnel qualifié utilisant des procédures détaillées ;

	niveau 3 : caractérisé par des actions complexes devant être exécutées par du personnel technique qualifié utilisant des procédures détaillées ;

	niveau 4 : caractérisé par des actions qui impliquent la maîtrise d’une technique ou d’une technologie et sont exécutées par du personnel technique spécialisé ;

	niveau 5 : caractérisé par des actions qui impliquent un savoir-faire détenu par le fabricant ou une société spécialisée à l’aide d’un équipement de support logistique industriel.


Les niveaux de maintenance définis ci-dessus sont ceux utilisés dans les fiches de maintenance de cet ouvrage (voir partie 2). Les interventions de niveau 5 sont rares, car elles correspondent le plus souvent à des gros travaux de renouvellement (changement d’un ascenseur, par exemple) et feront l’objet de préconisation et conseils en bas des fiches.




Remarque
Les normes de maintenance seront approfondies au chapitre 7.





1.1.2Gestion technique de patrimoine immobilier (GTPI)
Si les aspects administratifs et de management font partie de la définition de maintenance, la gestion technique de patrimoine immobilier est une évolution vers un management plus global des immeubles avec, en particulier, une stratégie d’évolution du bien et de son optimisation fonctionnelle et financière. Elle est extrêmement liée à la politique immobilière de l’entreprise et doit être partie prenante dans les choix de site en prise à bail, comme à l’achat ou à la construction.
La gestion technique de patrimoine peut être définie comme l’ensemble des tâches permettant de fournir à l’entreprise, pendant la période requise, un site répondant aux besoins fonctionnels de l’exploitation et à ceux de qualité de vie des occupants (incluant a minima confort, sécurité et santé), prenant en compte la politique générale et immobilière de l’entreprise, les contraintes environnementales, réglementaires, techniques et sociales tout en optimisant les coûts.
Aujourd’hui, les aspects réglementaires et surtout environnementaux révolutionnent la maintenance et la gestion technique des bâtiments et plus particulièrement le gros entretien et renouvellement (GER). Pour certains éléments techniques (bâti ou équipements techniques), la durée de vie n’a plus réellement de sens, c’est l’obsolescence réglementaire ou/et environnementale qui dicte la programmation de renouvellement. Lorsque la réglementation n’impose pas le renouvellement anticipé et que la seule motivation est la décarbonation de l’exploitation du bâtiment, il est essentiel de comparer les émissions de « carbone » sur le cycle de vie du nouvel équipement à ceux de l’élément existant en tenant compte des rendements et de la durée de vie restante : détruire des équipements ne représente pas toujours une réelle optimisation sur le plan environnemental. Il serait également souhaitable de s’appuyer sur les fiches de données environnementales et sanitaires pour traiter les impacts environnementaux de façon plus large, en prenant en compte notamment l’eau (consommation et pollution).
Remarque
Un site est un groupe de bâtiments correspondant à une entité immobilière ou fonctionnelle. Il peut éventuellement contenir des bâtiments de types différents (exemple tertiaires et industriels).
Le patrimoine immobilier représente l’ensemble des sites immobiliers d’une entreprise.





1.1.3Politique immobilière
La politique immobilière de l’entreprise est directement liée à la politique d’entreprise et à un impact déterminant sur la gestion technique de patrimoine. Ainsi les arbitrages entre propriété ou prise à bail des immeubles modifient radicalement la gestion technique immobilière. Ces décisions dépendent de la stratégie d’entreprise, des vulnérabilités, de l’évolution envisagée, mais aussi de choix liés à la fiscalité, aux opportunités…
L’entreprise en tant que preneur d’un immeuble a moins besoin de structurer sa gestion technique et intervient peu sur le bâtiment en lui-même. Elle doit essentiellement optimiser le fonctionnement des équipements techniques et la conformité du site.
Au contraire, l’entreprise, propriétaire de ses sites immobiliers, doit prendre en charge toute la gestion technique et traiter l’ensemble des éléments détaillés dans cet ouvrage.
Remarque
Même si location, achat et construction neuve sont le plus souvent traités par un service immobilier distinct du service de gestion technique du patrimoine immobilier, une très bonne communication entre les services est nécessaire afin d’utiliser au mieux les retours d’expérience et d’optimiser ainsi le coût global de son patrimoine (voir chapitre 6).





1.1.4Stratégie de gestion technique immobilière
En fonction des métiers hébergés, des caractéristiques et de l’état des immeubles concernés, les besoins en termes de pérennité, fonctionnalité, confort et qualité, sont à définir ainsi que la vulnérabilité des différentes fonctions. Les causes et les conséquences des défaillances doivent être analysées afin de déterminer la stratégie de gestion technique et l’organisation de l’exploitation / maintenance : mode d’exploitation, types de maintenance (préventive ou corrective), éléments déclencheur, externalisation de tout ou partie des opérations (voir chapitre 3)
Le choix du type de maintenance est, sauf obligation réglementaire, fonction des critères suivants :
	criticité de la défaillance potentielle au vu de l’exploitation ;

	détectabilité de la défaillance (signaux précurseurs) ;

	facilité et coût des actions de maintenance admissible par l’entreprise.


La stratégie de gestion technique immobilière doit permettre d’assurer pour l’entreprise et, en fonction de sa politique immobilière, l’optimisation de l’exploitation de son patrimoine suivant deux axes principaux que sont :
	l’organisation des interventions de maintenance courante : choix des types de maintenance des équipements de mesures et des redondances à mettre en place, moyens humains et organisation de l’externalisation (voir chapitre 3) ;

	la planification des travaux de gros entretien et renouvellement (chapitre 4).





1.2Enjeux et objectifs
1.2.1Évolutions des attentes et des contraintes
La gestion technique de patrimoine évolue afin de répondre aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux que représente le bâtiment, cela concerne :
	les exigences croissantes des utilisateurs en termes de qualité d’usage ; cela a entraîné un durcissement des contraintes dans les domaines suivants :


	continuité et sûreté de fonctionnement,

	confort, en particulier thermique (souvent en contradiction avec la décarbonation, les coûts énergétiques et même les textes réglementaires),

	sécurité en conception, construction et exploitation,

	santé, en particulier la qualité de l’air intérieur (QAI) mise en avant suite au Covid mais aussi le bruit, l’éclairement…


	l’évolution des modes de vie et l’intensification brutale du télétravail qui a imposé :


	la généralisation d’outils informatiques mobiles, accessibles et sécurisés, de réseaux de communication performants y compris dans l’habitation,

	la rationalisation des mètres carrés de tertiaire, la création d’espace de travail dans l’habitat ou dans des espaces partagés ;


	le réchauffement climatique et le surcoût de l’énergie qui transforment les choix de GER et imposent des dispositifs constructifs économes sur le plan énergétique, mais aussi décarbonés ;

	l’augmentation de la part du bâti dans les finances des entreprises et des administrations suite aux différentes crises économiques et immobilières, mais aussi une meilleure prise en compte des impacts environnementaux – la mise en place de la zéro artificialisation nette (ZAN) va aussi dans ce sens. De ce fait, les surfaces doivent être rationalisées et le ratio coût de fonctionnement / valeur immobilisée optimisé.


Remarque
Ces modifications d’organisation du travail n’ont pas encore atteint l’équilibre, ce qui complique les décisions, en particulier, dans l’immobilier tertiaire.



La gestion technique de site est aujourd’hui un gisement de productivité (amélioration de la continuité de fonctionnement, du confort, de l’image de marque, etc.) et une source d’économie (optimisation du coût global). Changeant d’image, elle s’est structurée (voir § 1.3 Modes d’organisation et acteurs).
Les moyens techniques ne sont pas en reste : innovation dans les matériaux, les procédés constructifs et les équipements techniques, mise en place d’outils de suivi… Le développement du smart building (bâtiment intelligent) associe la gestion technique de patrimoine assistée par ordinateur (GTPAO), la modélisation des informations du bâtiment (BIM), les objets connectés (IoT) mais aussi le big data et l’intelligence artificielle (IA) dans des outils de plus en plus accessibles, mobiles et performants. Ces développements sont accélérés par la mise en application du décret BACS(1).
Malgré tout, beaucoup reste à faire, en particulier sur le plan organisationnel, il faut que :
	le maître d’ouvrage prenne en compte et anticipe la maintenance et l’exploitation ;

	la structuration du suivi du bâtiment soit réalisée avant même la phase d’exploitation ;

	l’optimisation du coût global, d’une façon générale, arbitre :


	les coûts de fonctionnement et, en particulier, les coûts énergétiques en lien avec les besoins effectifs,

	les coûts environnementaux et, en particulier, les décisions entre renouvellement et entretien au regard des coûts énergétiques et de l’empreinte carbone…




1.2.2Enjeux de la gestion technique immobilière
Les enjeux sont multiples : économiques, techniques et fonctionnels, sociaux, juridiques et environnementaux.

1.2.2.1Enjeux économiques
Sur le plan économique, la gestion technique n’est pas toujours bien prise en compte en tant qu’investissement à long terme. Se projeter est un exercice difficile et peu compatible avec les objectifs annuels des décideurs. Or, pour des économies immédiates, on génère souvent des coûts futurs sans commune mesure. Pourtant, une bonne gestion technique a un impact considérable tant sur le coût global du site (voir chapitre 6) que sur la valorisation du bien immobilier.
Au-delà de la continuité de fonctionnement, de la sécurité et du confort, la gestion technique est garante de la valeur du patrimoine immobilier. D’une part, un bâtiment bien entretenu possède une valeur stable ou croissante et, d’autre part, l’optimisation des coûts de fonctionnement valorise un immeuble aussi bien pour la location que pour la vente. Bien sûr, ceci ne vaut que pour la valeur intrinsèque du bâtiment. L’évolution de la valeur du bien immobilier dépend également de paramètres économiques, sociaux et politiques liés à l’urbanisme et au développement des agglomérations, des éléments sur lesquels l’entreprise n’a aucune prise et qui sont difficiles à anticiper.


1.2.2.2Enjeux environnementaux
La gestion technique de patrimoine joue un rôle important dans la protection de l’environnement ; le développement des réglementations et des labels incite les gestionnaires techniques à la sobriété dans les projets immobiliers.
La prise en compte des aspects environnementaux intervient tout au long de la vie du bâtiment, de la conception à la déconstruction en passant par l’exploitation et, en particulier, dans les choix suivants :
	matériaux et équipements techniques : analyse du cycle de vie, ACV, réalisée dans la RE2020 mais qui doit l’être également lors des renouvellements et réhabilitations ;

	énergies décarbonées, valorisées dans les DPE, la RE2020 et dans le décret tertiaire ;

	dispositions constructives pour des bâtiments économes (en énergie et en eau) et sains (qualité de l’air intérieur, qualité de l’eau…) ;

	équipements techniques performants et durables (rendement, durabilité…) ;

	exploitation / maintenance (fiabilité, réglages, réparabilité…) ;

	flexibilité et réversibilité des bâtiments (changements d’usage facilités) ;

	valorisation des déchets produits sur les chantiers de bâtiment (réemploi, valorisation et traitement des déchets de construction, dépollution des sols).


Bien que parfois contraignants, ces aspects ont un impact positif sur l’optimisation de l’exploitation du site et valorisent la fonction technique immobilière.


1.2.2.3Enjeux techniques et fonctionnels
Sur le plan technique et fonctionnel, déterminer précisément le niveau d’exigence et les points de vulnérabilité de l’entreprise permet de définir la stratégie et les techniques les plus adaptées pour :
	optimiser la durabilité du bâti et des installations ;

	planifier les interventions ;

	maîtriser la continuité de fonctionnement et la sécurité ;

	atteindre le niveau de qualité d’usage adapté ;

	suivre les performances.


La veille technique doit permettre de suivre les évolutions techniques afin de limiter l’obsolescence tout en optimisant l’exploitation, la qualité d’usage mais aussi la valeur et le coût global des immeubles.


1.2.2.4Enjeux sociaux
Les enjeux sociaux sont tout d’abord de garantir la santé et la sécurité des usagers du bâtiment quel qu’ils soient (salariés, habitants…). Ce premier point est très lié aux enjeux juridiques puisqu’il s’agit d’une obligation réglementaire.
Par ailleurs, d’un point de vue social, un cadre de vie dégradé (par des défaillances ou des dégradations progressives) engendre de l’inconfort et d’éventuels risques ; l’usager a alors un sentiment de non-reconnaissance sociale et de dévalorisation personnelle. Les relations sociales s’en trouvent détériorées tant au sein de la société que de l’entreprise.
Une gestion technique de site bien adaptée peut en partie éviter cette cause de dégradation du climat social. Pour cela, il faut, dès la conception, optimiser la durabilité des matériaux et intégrer les coûts de fonctionnement des équipements sur la durée d’exploitation du site. En effet, si les budgets de fonctionnement sont inadaptés, les équipements à fort coût de fonctionnement risquent de se dégrader ou d’être hors d’usage très rapidement par défaut d’entretien. Or, l’absence d’un équipement technique de confort est préférable à son non-fonctionnement : mieux vaut un bureau non climatisé qu’une climatisation mal réglée ou sans cesse en panne.


1.2.2.5Enjeux juridiques
D’un point de vue juridique, de la conception du site à la fin d’exploitation du bâtiment, la réglementation impose de nombreux choix techniques, organisationnels et opérationnels (dispositions constructives, vérifications périodiques…). Les règles dépendent en partie du type d’exploitation : lieux de travail, établissements recevant du public, immeubles de grande hauteur, installations classées pour la protection de l’environnement…
Aujourd’hui, la législation s’éloigne du tout prescriptif pour aller vers « une obligation de résultat ». Dans le cadre de la loi ESSOC du 18 août 2018, l’ordonnance n° 2020-71 du 29 janvier 2020 a adapté le Code de la construction et de l’habitation (CCH) afin d’instaurer le dispositif de solution d’effet équivalent (SEE) en matière de construction. Ce dispositif a lui-même été mis en application par le décret n° 2021-872 du 30 juin 2021.
Important
À la date de publication de cet ouvrage, nous manquons encore de recul pour évaluer les modifications que ce texte va engendrer sur les responsabilités et les risques juridiques des différents acteurs.






1.2.3Objectifs de la gestion technique immobilière
Des principaux enjeux énoncés aux paragraphes précédents découlent les objectifs essentiels de la gestion technique :
	des objectifs techniques : comme détaillé précédemment, il s’agit de maintenir le site en état de fournir le service défini en toute sécurité (continuité et sûreté de fonctionnement), d’adapter en permanence le site aux besoins fonctionnels, mais également de maintenir et augmenter sa durée de vie tout en optimisant le fonctionnement, les coûts et la prise en compte des aspects environnementaux ;

	des objectifs économiques : ils consistent en l’optimisation du coût global, des coûts de fonctionnement et de la valorisation du site immobilier ;

	des objectifs humains : ils s’articulent autour de trois axes visant respectivement à :


	garantir la santé et la sécurité des usagers,

	assurer le confort des utilisateurs et la qualité d’usage,

	réguler la charge de travail des équipes techniques internes et externes ;


	des objectifs environnementaux : ils sont, a minima, les objectifs fixés par la réglementation mais vont le plus souvent au-delà en liaison avec la politique de responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE).


L’atteinte de ces objectifs nécessite :
	la connaissance précise des besoins d’exploitation (développée au chapitre 2) y compris durée d’exploitation probable du site, points de vulnérabilité et niveau de qualité exigé ou souhaitable ;

	la connaissance du patrimoine et de son état (développée au chapitre 2) ;

	une veille technologique et réglementaire pour effectuer des choix techniques pertinents et optimiser la stratégie immobilière ;

	la maîtrise des ressources financières, techniques, humaines et cognitives ;

	l’optimisation de l’exploitation / maintenance du site (développée au chapitre 3) :


	gestion des énergies et fluides et conduite des installations techniques (chauffage, climatisation, etc.),

	gestion des dysfonctionnements et de la conformité du site (bâtiments et équipements techniques),

	maîtrise de la réglementation applicable,

	outils de suivi et d’évaluation des résultats.


Pour atteindre ces objectifs, le service technique immobilier doit être partie prenante de la définition des cahiers des charges techniques pour tous les projets immobiliers (achat, conception-construction, prise à bail) et être force de proposition dans les décisions de fin d’exploitation ou de réhabilitation lourde (fig. 1.1). Sa participation garantit une analyse en coût global et permet d’éviter des surcoûts de fonctionnement qui peuvent être considérables. Si certains éléments comme le coût global peuvent être traités par des acteurs externes, certaines compétences internes sont indispensables afin que les spécificités d’exploitation soient bien prises en compte.
[image: ]Fig. 1.1. Schéma d’organisation de la gestion technique du patrimoine immobilier (GTPI)




1.3Modes d’organisation et acteurs
Les objectifs des acteurs de la gestion technique du patrimoine immobilier sont très différents :
	Le propriétaire et l’Asset Manager cherchent à valoriser l’immeuble. Ce qui leur importe est donc essentiellement l’état du bâti et des gros équipements techniques ainsi que la conformité et l’attractivité du site.

	L’exploitant veut, quant à lui, optimiser les coûts et le fonctionnement. Pour lui, le plus important est l’absence de dysfonctionnements, la disponibilité des équipements techniques, la gestion des énergies et des fluides et la conformité du site par rapport à son activité.

	L’usager final cherche le confort, la disponibilité et la sécurité. Cette dernière est un acquis pour lui, les remontées d’information de dysfonctionnement sont donc presque inexistantes contrairement à celles de défaut de confort ou de fonctionnalité.

	Le prestataire doit satisfaire le client à moindre coût et devra donc optimiser ses déplacements et ses temps d’intervention ainsi que la compétence et la sécurité de ses salariés.


La figure 1.2 met en évidence les rôles des différents acteurs de la phase d’exploitation d’un site immobilier. Les régies ne sont pas indiquées car elles ne correspondent pas à ce type d’exploitation. Le fonctionnement avec des régies se raréfie et correspond le plus souvent aux bâtiments que le propriétaire exploite lui-même (hôpitaux, collectivités, logements sociaux, hôtels, etc.). Ces choix sont détaillés au chapitre 3.
[image: ]Fig. 1.2. Exploitation d’un site immobilier : rôle des acteurs

REMARQUES
Les définitions suivantes complète la figure 1.2 :
	Asset Manager : gestionnaire d’actifs immobiliers, il a en charge la valorisation de l’actif immobilier, c’est-à-dire l’arbitrage des investissements (achats, vente, réhabilitation…).

	Exploitant immobilier : entreprise ou organisme qui utilise le site ou le bâtiment pour l’activité de tout ou partie de son personnel. Le personnel étant l’usager final. Il est nommé ici « exploitant immobilier » afin d’éviter toute ambiguïté avec le terme « exploitant » qui désigne de façon réglementaire le responsable d’un établissement recevant du public (ERP) ou d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE). Notons que sont parfois appelés « exploitants », les prestataires en charge de l’exploitation / maintenance d’un site ou d’équipements technique.

	Property Manager ou PMeur : gestionnaire administratif du bien immobilier, il organise la gestion immobilière du bien et les actions permettant d’exploiter le patrimoine immobilier, conformément à sa destination et selon les clauses du bail. Il engage des actions de maintenance ou de mise en conformité, le plus souvent liées au clos et couvert et aux installations techniques communes.

	Facility Manager ou FMeur : gestionnaire des fonctions supports et des services nécessaires au fonctionnement de l’entreprise, il pilote les prestations techniques (multi-techniques) et les prestations de services (multi-services) nécessaires au fonctionnement du site immobilier.

	Hospitality Manager : gestionnaire des services de conciergerie.







(1) Décret BACS (Building Automation and Control Systems) : il s’agit du décret n° 2020-887 du 20 juillet 2020 dont l’objectif est d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes d’automatisation et de contrôle afin de maîtriser les consommations énergétiques.

Chapitre 2
Connaissance de son patrimoine et de son exploitation
2.1Les caractéristiques de l’exploitation
L’organisation optimale de la gestion technique nécessite la connaissance des spécificités de l’entreprise et celle de l’exploitation du ou des sites.
Parmi les spécificités de l’entreprise, les plus importantes à connaître sont :
	son évolution, sa maturité ou ses perspectives car elles impactent la politique immobilière et la gestion technique de patrimoine immobilier, dont le choix du statut preneur / propriétaire, ce qui influe sur la stratégie de maintenance et la planification du GER, la présence ou non de personnel technique, etc. Par exemple, une start-up sera systématiquement locataire et n’aura aucun service technique immobilier – en général, une grande partie sera gérée par le propriétaire et les contrats obligatoires liés à son exploitation seront externalisés avec peu de suivi de la part du preneur.

	l’organisation de ses sites (monosite ou multisites), la superficie, l’éloignement dans le cas de multisites. Ces paramètres entrent en jeu lors des choix d’investissements matériels ou de personnel dédié.


Dans une même entreprise, chaque site peut avoir des caractéristiques propres liées à ses activités et à sa situation géographique. Pour chaque site, les principaux éléments d’exploitation à connaître sont :
	son activité et les contraintes organisationnelles associées (horaires, accès…) ;

	sa taille ;

	son type d’exploitation au sens juridique (Code du travail, ERP, habitation…) ;

	ses vulnérabilités (installations sensibles, criticité des défaillances…) ;

	la qualité d’usage attendue ;

	l’importance de l’image du bâti vis-à-vis du client.


L’analyse des besoins de maintenance / exploitation (voir chapitre 3) s’appuie sur ces éléments pour définir la stratégie de maintenance-exploitation et rédiger les contrats.


2.2Les caractéristiques d’un site
La connaissance du patrimoine immobilier comporte deux aspects : les spécificités administratives du site et ses données techniques.

2.2.1Données administratives et juridiques
D’un point de vue administratif et juridique, le patrimoine est caractérisé par plusieurs paramètres qui vont influencer considérablement la politique de gestion technique immobilière :
	la localisation : le tissu économique et l’accessibilité peuvent impacter la disponibilité des ressources humaines et matérielles, les contraintes d’urbanisme, d’environnement, de voisinage. Par exemple, un périmètre protégé à proximité d’un monument historique classé ou le voisinage d’un établissement classé Seveso (installation classée pour la protection de l’environnement), peut imposer des contraintes supplémentaires de construction ou de maintenance. La localisation est caractérisée par l’adresse, la ou les parcelle(s) cadastrales, la position GPS ;

	la situation juridique de l’entreprise vis-à-vis du site (propriétaire, copropriétaire, locataire…) ainsi que les clauses du bail, dans le cadre d’un bail commercial, impactent fortement les obligations de maintenance, de mise en conformité et la politique de travaux ;

	le type d’exploitation : établissements recevant du public (ERP), immeubles d’habitation, sites tertiaires ou industriels, etc., détermine en grande partie la réglementation applicable (voir chapitre 5) ;

	la date de dépôt du/des permis de construire : la date de dépôt du permis de construire impacte la réglementation applicable (voir chapitre 5) ;

	la fonctionnalité et l’adaptabilité du bâtiment et du site : les mutations rapides de l’organisation et du fonctionnement des entreprises nécessitent d’effectuer régulièrement des diagnostics fonctionnels. Cet aspect est lié à l’activité de l’entreprise mais l’adaptabilité, et donc la réalisation de modifications à moindre coût, dépendent beaucoup des caractéristiques techniques du bâtiment et, en particulier, des choix constructifs. Ex. : complexité pour faire évoluer une résidence autonomie existante en EPHAD car les contraintes réglementaires sont très différentes. On notera ici les difficultés rencontrées par les Foncières, lorsqu’elles réalisent des immeubles sans connaître le futur preneur et donc les spécificités de l’exploitation.

	la durée d’exploitation prévisible : ce point est capital pour les choix techniques et la stratégie de maintenance, malheureusement il est souvent mal appréhendé du fait de l’incertitude économique des entreprises.


La méconnaissance ou la non-prise en compte de ces éléments au moment de la conception et de la construction augmente les coûts d’exploitation sur le long terme.
Important
Les actes de propriété, règlements de copropriété, baux, permis de construire et déclarations préalables sont des documents administratifs de référence et doivent être conservés par le service patrimoine.





2.2.2Données techniques
Au-delà des aspects organisationnels et administratifs, une parfaite connaissance technique du site est la clé d’une bonne gestion technique. Pour cela, il est nécessaire :
	d’identifier les principaux éléments constructifs et leur caractéristiques (matériaux, surface, mode de mise en œuvre…) ;

	de connaître précisément les installations techniques afin de pouvoir suivre leurs vieillissements ;

	de déterminer les obligations réglementaires qui y sont associées (voir chapitre 5) ainsi que les besoins de maintenance et d’exploitation (voir chapitre 3) ;

	de planifier leur remplacement (voir chapitre 4).


Pour maîtriser les caractéristiques techniques de ses sites, il est essentiel de s’appuyer sur une base documentaire fiable, c’est-à-dire suivie et mise à jour.
Le premier document de connaissance technique du site est le dossier des ouvrages exécutés (DOE), il est obligatoire en marché public et contractuel en marché privé. À la réception du bâtiment, il contient normalement l’ensemble des informations techniques nécessaires à son exploitation. Au cours de la vie du bâtiment, sans une gestion de maintenance assistée par ordinateur (GMAO) ou une gestion technique de patrimoine assistée par ordinateur (GTPAO) efficace, la complétude et l’exactitude des informations peuvent être difficile à conserver.
La précision attendue dans la connaissance des données techniques du bâti doit être définie ; elle est fonction de l’organisation de la gestion technique (en particulier : taille, situation des immeubles, statut de l’occupant et organigramme du service technique). Cette « granulométrie », qui sera celle de la GMAO/GTPAO, devra être du même ordre que les regroupements lors des travaux de renouvellement.
Exemple
Dans un hôpital, il est inutile de relever l’état de chaque chambre, on peut prendre une chambre type par service ; par contre, on caractérisera précisément les locaux spécifiques et techniques.



L’ensemble des documents obligatoires sont précisés dans le chapitre 5. Certains sont essentiels à la bonne connaissance et au suivi du patrimoine, citons, en particulier :
	le registre de sécurité qui donne une image du niveau de conformité réglementaire ;

	le dossier technique amiante (DTA) pour les bâtiments dont le permis de construire est antérieur au 1er juillet 1997 ;

	les dossiers des installations classées pour la protection de l’environnement ;

	les documents informatifs tels que le diagnostic de performance énergétique (DPE), l’état des risques et pollutions (ERP) ou l’état des risques réglementés pour l’information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) qui permet, sur le site georisques.gouv.fr, d’être informé de l’ensemble des risques ou nuisances auxquels le bien est exposé ;

	les documents obligatoires de suivi associés à certains équipements techniques, comme le livret de chaufferie ou livret CVC, le carnet d’ascenseur ou le dossier d’identité SSI (DSSI). Les documents obligatoires de suivi sont précisés dans les fiches de maintenance de chaque équipement (voir la partie 2).





2.3Organisation de la documentation en phase d’exploitation
L’objectif est que toutes les données nécessaires à la gestion technique soient fiables, à jour et accessibles ; la maîtrise des données et l’organisation de la documentation est un élément clé de la gestion technique. Avant toute décision d’amélioration du système de gestion de données, il est indispensable de prendre en compte les coûts des outils et de leur mise en place, ainsi que les coûts de fonctionnement des outils et de maintien des données.
La base documentaire doit comprendre des documents obligatoires et des documents spécifiques (fig. 2.1) afin d’avoir une bonne connaissance des immeubles tout au long de leur exploitation et de pouvoir prendre les décisions adaptées.
[image: ]Fig. 2.1. Organisation générale de la documentation en phase d’exploitation

Cette documentation représente une grande quantité de données, aussi son organisation doit-elle être déterminée en fonction de la politique immobilière et de la gestion technique de site propre à l’entreprise ; l’objectif de cette réflexion est d’aboutir au choix et à l’adaptation des outils informatiques tels que GED, GMAO, GTPAO ou BIM exploitation…
Le dimensionnement, la structure et les caractéristiques de l’outil informatique s’appuie sur l’analyse de l’organisation de l’entreprise, de sa documentation existante et des besoins en termes de données.
Le BIM exploitation est encore peu utilisé en France en dehors des bâtiments publics. Sa généralisation pourrait permettre d’optimiser la connaissance du bâtiment et d’assurer la traçabilité des interventions et des obligations réglementaires au moins pour les immeubles neufs.
Cependant, qu’il s’agisse du BIM ou de la GMAO, les difficultés de validité et de mise à jour des données restent le point faible de ces bases d’information. Seuls des équipements connectés et géolocalisés pourraient garantir l’exactitude des données, à condition d’utiliser des langages communs et de ne pas diminuer la cybersécurité des sites.
Les paragraphes suivants traitent de cette réflexion préliminaire et non des outils informatiques eux-mêmes.
Remarque
Parmi les documents obligatoires (voir chapitre 5), certains seront plutôt associés aux documents administratifs et d’urbanisme (permis de construire et déclaration préalable). Ils évolueront généralement ensemble lors de travaux et seront intégrés dans le dossier « documents de référence du site ».




2.3.1Dossier de référence du site
Le dossier de référence du site contient l’ensemble des caractéristiques administratives et techniques du site ainsi que les spécificités et les besoins des métiers qui l’exploitent. Le plus souvent, une extraction nommée fiche d’identité du site synthétise ces éléments. Les éléments clés administratifs, techniques et d’exploitation y sont recensés pour contrôler et garantir en particulier la conformité technique et les grandes lignes de l’exploitation / maintenance sans avoir à aller chercher dans l’importante base que représente le dossier de référence (fig. 2.2).
[image: ]Fig. 2.2. Exemple de trame de fiche d’identité d’un site

Cette extraction précise, en particulier, la ou les dates de permis de construire, le type d’exploitation et les caractéristiques techniques donnant lieu à des obligations réglementaires, permettant ainsi de connaître ces obligations et les éléments critiques associés au site afin de définir les exigences d’exploitation.


2.3.2Dossier d’exploitation / maintenance
2.3.2.1Carnet de santé
Ce dossier, construit à partir des documents descriptifs du bâtiment, contient une description détaillée par lot incluant l’état, la conformité, la fréquence des interventions de maintenance associées et un historique des défaillances, des interventions et des renouvellements ainsi que les fiches de visite. Le carnet de santé est indispensable à l’optimisation de la maintenance des bâtiments, il permet de tracer les interventions réalisées sur le bâtiment et de suivre à la fois son état et sa conformité.
Cependant, il n’existe pas en tant que tel ; il se présente souvent comme une combinaison de GMAO et des documents de suivi des prestations : main courante, registre de sécurité, livret de chaufferie ou CVC, carnet d’ascenseur… Il doit regrouper la « photo instantanée » du bâti et des équipements techniques (inventaire et état) mais aussi l’historique des défaillances et des interventions.


2.3.2.2Les outils opérationnels de gestion technique
En dehors des documents opérationnels de sécurité qui seront traités au chapitre 5, les outils opérationnels de gestion technique comprennent toutes les préconisations spécifiques de maintenance / exploitation, le plan annuel de maintenance et le plan pluriannuel validé, ainsi que les contrats. Ces outils permettent la programmation des interventions et travaux. Comme précédemment, en fonction de l’organisation, il est possible de réaliser différentes fiches de synthèse d’exploitation et fiche de synthèse de contrats selon les besoins des différents acteurs.
[image: ]Fig. 2.3. Schéma de programmation des interventions et travaux (source : © Isabelle Soyer)
➀ La criticité peut découler d’éléments techniques spécifiques mais l’analyse de la criticité peut engendrer des modifications techniques comme, par exemple, la redondance de certains équipements.

Le schéma de la figure 2.3 détaille les différents éléments documentaires qui amènent aux interventions de maintenance et/ou aux travaux sur le bâtiment et ses installations techniques. Il met en exergue l’importance du suivi des obligations réglementaires et de l’analyse de la criticité des défaillances ce qui implique trois axes clés : la veille réglementaire mais aussi l’exactitude des données du carnet de santé et la mise à jour régulière des besoins fonctionnels de l’entreprise.
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